
 

 

 

ACCÈS 
 

 

 

 

Par le tram : 

Ligne A, arrêt «Gare d’Orléans » 

Ligne B, arrêt « Halmagrand » 

 

 

Par le bus : 

Lignes : 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 9 

Arrêt «Carré Saint Vincent   

 

 

 

 

 

DÉROULEMENT DU SUIVI 

 

 

Un premier entretien médical d’évalua-

tion clinique. 

 

2 entretiens individuels avec les anima-
teurs référents et/ou un médecin. 

 

14 séances de groupe ou individuelles 
au rythme d’une séance hebdomadaire. 

 

Des séances de module optionnel 

« Vie quotidienne » 

 

Un compte-rendu de synthèse vous se-
ra adressé. 

 

ETP 
 

Education Thérapeutique du Patient 

 

 

Groupe « Schizophrénie » 

 

 

 

Informations pour les professionnelsInformations pour les professionnelsInformations pour les professionnels   

 

 

 

 

CRPS 45 « ETP » 

 Centre Maurice Parienté  

9, r du Faubourg Saint Vincent 

45000 ORLEANS 

Téléphone : 02 38 69 04 95  

 



 

 

 

L’EDUCATION THÉRAPEUTIQUE 

 

 

Définition de l’OMS 

(Rapport de l’OMS-Europe 1998) 

 

« L’ETP vise à aider les patients à acquérir 
ou maintenir des compétences dont ils ont 
besoin, pour gérer au mieux leur vie avec 

une maladie chronique. 

 

Elle fait partie intégrante et de façon per-
manente de la prise en charge du patient, 

de son plan personnalisé des soins. 

 

Elle comprend des activités organisées, 
ayant pour objectifs d’améliorer la santé du 
patient, sa qualité de vie et celle de ses 
proches. » 

 

 

 

DÉROULEMENT 

 

 

Elle s’organise autour de différents        

modules :  

 

Modules initiaux 

Module 1 :  

Connaissance de la maladie,  

 

Module 2 :  

Connaissance du traitement,  

 

Module d’approfondissement 

Module 3 (optionnel) : 

Accompagnement autour de la vie quoti-
dienne.  

 

Les séances se déroulent en groupe de 5 
à 10 personnes 

 

 

COMMENT ADRESSER           

VOTRE PATIENT ? 

 

 

Via un courrier type, que vous pourrez 
vous procurer par demande téléphonique 
au 02 38 69 04 95 ou par mail à l’équipe du 
CRPS 45. 

 

 

Dans lequel vous renseignerez différentes 
rubriques (histoire de la maladie, diagnos-
tic, traitement actuel, libellé de votre de-
mande …) 

 

 

Que vous adresserez au Médecin référent 
du groupe « Schizophrénie ». 


